
Un salarié protégé peut-il être mis à pied en cas de faute grave ?

Réponse courte

Un salarié protégé peut être mis à pied en cas de faute grave, mais uniquement dans le respect strict de la procédure

spéciale applicable à cette catégorie de salariés. La mise à pied est une mesure conservatoire et temporaire, qui ne

peut intervenir qu’en présence d’éléments objectifs et sérieux laissant présumer une faute grave, et dans l’attente de

l’autorisation préalable de l’Inspection du travail et des mines (ITM) ou du tribunal du travail.

L’employeur doit informer sans délai le salarié protégé des faits reprochés, recueillir ses explications lors d’un

entretien préalable, notifier la mise à pied par écrit en précisant son caractère conservatoire, et limiter sa durée au

temps nécessaire à l’instruction du dossier. Si l’autorisation de licenciement est refusée, la période de mise à pied

doit être rémunérée rétroactivement. Toute irrégularité dans la procédure peut entraîner la nullité de la mesure.

Définition

La mise à pied disciplinaire est une mesure temporaire par laquelle l’employeur suspend le contrat de travail d’un

salarié, avec interruption de la rémunération, dans l’attente d’une décision définitive concernant une faute grave

présumée.

Le salarié protégé désigne tout salarié bénéficiant d’une protection particulière contre le licenciement, notamment

les délégués du personnel, membres du comité mixte, délégués à la sécurité et représentants syndicaux,

conformément au Code du travail luxembourgeois. Cette protection vise à garantir l’indépendance et la liberté

d’action des représentants du personnel.

Conditions d’exercice

La mise à pied d’un salarié protégé en cas de faute grave ne peut intervenir que dans le respect strict de la

procédure spéciale applicable à cette catégorie de salariés.

L’employeur doit disposer d’éléments objectifs et sérieux laissant présumer une faute grave rendant impossible le

maintien temporaire du salarié dans l’entreprise. La mise à pied ne constitue pas une sanction définitive, mais une

mesure conservatoire, dans l’attente de l’autorisation préalable de l’Inspection du travail et des mines ( ITM) ou du

tribunal du travail, selon la catégorie de protection concernée.

L’égalité de traitement, la traçabilité des démarches et l’encadrement humain de la procédure doivent être garantis à

chaque étape, conformément aux principes généraux du droit du travail luxembourgeois.
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Modalités pratiques

Avant toute mise à pied, l’employeur doit informer sans délai le salarié protégé des faits qui lui sont reprochés et

recueillir ses explications lors d’un entretien préalable, en respectant le principe du contradictoire.

La notification de la mise à pied doit être effectuée par écrit, en précisant le caractère conservatoire de la mesure et

la faute grave alléguée. La durée de la mise à pied doit être strictement limitée au temps nécessaire à l’instruction du

dossier et à l’obtention de l’autorisation de licenciement.

Durant cette période, le contrat de travail est suspendu et la rémunération n’est pas due, sauf si l’autorisation de

licenciement est refusée, auquel cas la période de mise à pied doit être rémunérée rétroactivement. Toutes les

démarches doivent être documentées et archivées pour assurer la traçabilité et la preuve du respect de la procédure.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de documenter de manière exhaustive les faits reprochés et de respecter scrupuleusement la

procédure contradictoire, en veillant à l’égalité de traitement entre tous les salariés protégés.

Toute précipitation ou manquement dans la procédure peut entraîner la nullité de la mise à pied et exposer

l’employeur à des sanctions civiles et administratives. L’employeur doit s’abstenir de toute mesure définitive

(licenciement, sanction disciplinaire) avant l’obtention de l’autorisation requise.

En cas de doute sur la qualification de la faute ou la procédure à suivre, il est conseillé de solliciter l’avis d’un

spécialiste du droit du travail luxembourgeois ou de consulter l’ITM.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.415-11 (protection contre le licenciement des délégués du personnel)

Article L.415-12 (procédure d’autorisation préalable)

Article L.415-13 (suspension du contrat et conséquences)

Article L.415-14 (nullité des mesures prises sans autorisation)

Article L.415-15 (rémunération en cas de refus d’autorisation)

Article L.415-16 (protection des autres représentants)

Article L.124-10 (procédure disciplinaire générale)

Article L.251-1 et suivants (égalité de traitement)

Jurisprudence nationale sur la proportionnalité et la motivation des mesures conservatoires.

Obligations générales : traçabilité, respect du contradictoire, encadrement humain.
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La moindre irrégularité dans la procédure de mise à pied d’un salarié protégé peut entraîner la nullité de la mesure et l’obligation de

réintégration ou d’indemnisation du salarié. Il est essentiel de respecter chaque étape formelle, d’assurer la traçabilité des démarches

et de conserver la preuve de toutes les actions accomplies.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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